














S’ENGAGER EN FAVEUR DE 
L’ÉCONOMIE SOCIALE 
ET SOLIDAIRE ESS

Fortement engagé en faveur du réemploi, considéré comme un axe de prévention des déchets, Eco-systèmes 
travaille depuis sa création avec les acteurs de l’économie sociale et solidaire au travers de deux accords. 
Le premier avec le  réseau Emmaüs France qui réemploie des équipements électriques et électroniques issus des 
dons des habitants. Le second avec le réseau Envie qui réutilise le gros électroménager collecté par la distribution.
En 2010, plus de 120 000 appareils (gros électroménager) ont ainsi pu être réemployés ou réutilisés après réparation.

Propices à la solidarité, les fêtes de Noël sont 
également l’occasion idéale de sensibiliser petits et 
grands à l’acte du don. Eco-systèmes a organisé en 
décembre dernier, en partenariat avec Emmaüs et 
Auchan, deux journées exceptionnelles de collecte 
des jouets. L’opération sera reconduite à plus grande 
échelle en 2011.

Remise à Eco-systèmes 
des produits non réutilisables 
(EMMAUS)
Emmaüs France collecte des dons auprès des habitants et 
remet à la �lière les appareils qu'il n'a pas pu réemployer.
Ainsi, Emmaus France a remis à la disposition de la �lière en 
2010 :

au niveau de votre département

au niveau national

en tonnes

Depuis 25 ans les entreprises d’insertion travaillent sur les 
DEEE. Avec l’application du décret en 2005, 
ces entreprises ont su monter en professionnalisme pour 
répondre aux exigences des appels d’o�res lancés par 
Eco-systèmes. Aujourd'hui 32% des prestations de 
logistique et 15% des opérations de traitement sont 
con�ées aux opérateurs de l'économie sociale.

154,0

21 627

L’ESS en tant qu’opérateur 
de logistique et traitement

Les 30 structures Envie qui développent une activité de 
réutilisation utilisent essentiellement des gros appareils 
froid ou hors froid et s’approvisionnent chez des 
distributeurs réservés par Eco-systèmes.  En 2010, les 
équipes d’Envie en collaboration avec des fabricants 
adhérents d’Eco-systèmes ont travaillé sur de nouveaux 
guides de réemploi (sur support écrans tactiles). Un 
nouveau pas vers la formation et la professionnalisation 
des opérateurs.

L’ESS en tant qu’acteur du réemploi
Emmaüs France réemploie des EEE (équipements électriques et 
électroniques) à partir des dons des habitants tandis que le réseau 
Envie réutilise les EEE collectés par les distributeurs.
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GLOSSAIRE

VOTRE CONTACT ECOSYSTEMES

      Caractérisation : Analyse statistique des fractions de sorties d’un traitement. Ces analyses permettent de connaitre le % de 
chaque matière première secondaire (métaux ferreux, non ferreux, plastiques, polluants…) et de calculer les taux de recyclage et de valorisa-
tion.

      Collecte : 1ère étape du processus de prise en charge des DEEE. La collecte consiste à récupérer les DEEE auprès des habitants-
consommateurs, à les trier en 4 �ux et à les mettre à disposition d’Eco-systèmes et ses prestataires sur les points de collecte (magasins, 
déchèteries, centres Emmaüs…). Ce travail est e�ectué par les partenaires de la collecte (distributeurs, collectivités, économie sociale).

      Dépollution : Opération visant à retirer ou isoler des composants, substances, agents pouvant présenter (ou dont des constituants 
présentent) des risques, nuisances immédiats ou di�érés pour l’environnement.

      Filière DEEE : Ensemble des intervenants professionnels ayant pour activités l’organisation ou la mise en œuvre de la collecte, du 
traitement, du recyclage ou de la valorisation des DEEE, ainsi que l'information de l'ensemble des acteurs impliqués par les activités de la 
�lière.

      Flux : Désigne l’une des 4 catégories constituant les DEEE ménagers :
GEM F : gros électroménager du secteur Froid (réfrigérateur, congélateur, climatiseur …)
GEM HF : gros électroménager hors secteur Froid (lave-vaisselle, lave-linge, cuisinière…)
Écrans : téléviseurs ou moniteurs
PAM : petits appareils en mélange (tout autre article que les 3 précédents).

      Gisement : Quantité de déchets produits sur une période donnée à l’échelle d’un territoire et regroupés en un même lieu en vue de 
leur collecte et traitement ultérieur.

      Logistique : Ensemble des opérations de ramassage, de regroupement et de transport.
Matière première secondaire : Matériau issu du recyclage de déchets et pouvant être utilisé en substitution totale ou partielle de matière 
première vierge.

      OCAD3E : Organisme Coordonnateur Agréé D3E. Société commune aux 4 éco-organismes D3E, chargée des conventions avec les 
collectivités locales, du versement des soutiens �nanciers et de la cohérence de la �lière.

      Recyclage : Consiste à traiter les déchets a�n de les réutiliser pour la production de nouveaux produits ou des matériaux. qui 
permet de réintroduire, dans le cycle de production d'un produit, des matériaux qui le composent. 

      Substances réglementées : Correspondent aux substances qui sont listées dans l'Arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux 
modalités de traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques. Sont considérés comme dangereux les déchets qui 
possèdent une ou plusieurs des propriétés suivantes : explosif, comburant, facilement in�ammable, irritant, nocif, toxique, cancérogène, 
corrosif, infectieux, toxique pour la reproduction, mutagène, écotoxique.

      Traitement : Ensemble des étapes  nécessaires au recyclage et à la dépollution (démantèlement, retrait des composants dangereux, 
broyage, séparation des matières, aspiration des CFC, …).

      Valorisation : « Terme générique recouvrant le réemploi, la réutilisation, la régénération, le recyclage, la valorisation organique ou la 
valorisation énergétique des déchets. » (source ADEME).

      Valorisation énergétique : Utilisation d’une source d’énergie résultant du traitement des déchets. Par exemple, les mousses 
isolantes des réfrigérateurs sont utilisées comme combustibles dans les cimenteries.

N’hésitez pas à utiliser les éléments de ce rapport pour communiquer sur la �lière 
des DEEE. Si vous souhaitez obtenir des graphiques ou certains éléments en particulier 
dans ce document rendez-vous sur : www.eco-systemes.fr/informer/Module.html

Christophe DOMIN
Responsable Regional Developpement Centre 
et Est

Tél : 06 81 95 16 24
e-mail : cdomin@eco-systemes.fr

12, place de la Défense
 92 400 Courbevoie

www.collectons.org
www.eco-systemes.fr

Réalisation Eco-systèmes mars 2011 – équipe projet : Soline Van Wymeersch – Donatien Drilhon – Bich Lan Nguyen
 Crédit photos : Corbis, Véronique Paul, François Daburon
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